CONDITIONS GENERALES DE RESERVATION

CONCLUSION DU CONTRAT

Pour confirmer la proposition de réservation, vous devez réexpédier un exemplaire signé du document, accompagné du règlement d'arrhes demandé. Sans nouvelles de votre part dans le délai indiqué au verso, l'option sera supprimée et l'hébergement remis à disposition du propriétaire.

ANNULATION DE SEJOUR ET LITIGE

En cas d'arrivée différée, le client doit en avertir le propriétaire. En l'absence d'information et si le client ne se présente pas dans les 48H qui suivent la date d'arrivée indiquée sur le contrat, celui-ci devient nul. Le propriétaire conserve les arrhes et peut disposer librement de son logement.

Toute annulation doit être notifiée au propriétaire par téléphone puis confirmée par lettre recommandée ou télégramme.

En cas d'annulation par le client, le propriétaire conserve les arrhes. A l'inverse, en cas de non-respectt par le propriétaire de ses engagements, le client récupère ses arrhes. Il peut également demander des dommages et intérêts correspondant au montant des arrhes versées.

En cas de litige persistant et à défaut d'accord avec le propriétaire, tout litige sera soumis au droit français et attribution sera faite aux tribunaux du lieu où se trouve l'hébergement.

LOYER ET CAUTION

Dans le montant sont compris :

Outre la mise à disposition de l'appartement pour le nombre de personnes et les périodes définies, le chauffage, l'eau chaude et froide, l'électricité. L'appartement est meublé et comprend les couvertures, traversins ou oreillers, la vaisselle et le matériel de cuisine.

Dans le montant ne sont pas compris :

La fourniture de draps (possibilité de les louer sur place) et du linge de maison, le bois de cheminée s'il y a lieu, les frais de téléphone, la caution et la taxe de séjour.

Le solde est payable à l'arrivée lors de la première entrevue avec le propriétaire ou à son mandataire. Aucune remise sur le solde ne sera consentie en cas de réduction de séjour par rapport au contrat de réservation.

Toute caution réclamée par le propriétaire ou son mandataire est payable lors de la première entrevue. Elle est destinée à couvrir les frais de nettoyage au cas où l'appartement ne serait pas rendu dans un état satisfaisant. Elle sert en outre au remboursement des dégâts et bris qui auraient pu survenir au cours du séjour. Au cas où elle ne suffirait pas à couvrir les réparations, le propriétaire se réserve la possibilité de demander un complément sur facture. A l'inverse, si la réparation était moins élevée, le solde de caution serait renvoyé au locataire.

Il appartient  au locataire d'émettre ses observations sur l'état des lieux lors de la première entrevue ou au plus tard 36H après son arrivée. Si aucun dégât n'a été constaté au départ du locataire, la caution sera réexpédiée au maximum 8 jours après le départ.

CAPACITE D'HEBERGEMENT

L'appartement est prévu pour une capacité définie qui tient compte des enfants même en bas âge. Sauf accord préalable, pour toute personne supplémentaire, même à titre transitoire, le propriétaire est en droit de refuser la location ou de réclamer un supplément de location égal à 10% du montant initial, par personne.

MISE A DISPOSITION DU LOGEMENT

Elle prend effet le jour d'arrivée à partir de 16H jusqu'au jour de départ à 10H. En dehors de ces heures, sauf accord préalable du propriétaire, le locataire ne peut prétendre à occuper le logement.

REMISE EN ETAT DU LOGEMENT

Elle n'est pas comprise dans le prix de location et resta à la charge du locataire. Celui-ci se doit de nettoyer le logement avant son départ ou de rétribuer une personne compétente.

ANIMAUX

La présence d'un animal domestique est tolérée, sous réserve que celui-ci ne fasse pas de dégâts et qu'il ne reste pas seul dans le logement. L'acceptation de l'animal fera l'objet d'un accord préalable avec le propriétaire. 

